
 

Page 1 of 37 

 FR 

 

CETTE ACTION EST FINANCEE PAR L’UNION EUROPEENNE  

ANNEXE 1 

de la Décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action pluriannuel en faveur de la 

République du Cameroun pour 2022 et 2023 partie 1 

Document d’action « Appui à la société civile au Cameroun et à sa contribution à l’égalité de genre, la paix et 

à la cohésion sociale dans les régions en crise» 

 

PLAN D’ACTION MULTI ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail multi annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi que le plan d’action/la mesure au sens de l’article 23(2) du règlement IVCDCI - Europe 

dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’Action 

1. Intitulé 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

« Appui à la société civile au Cameroun et à sa contribution à l’égalité de genre, la 

paix et la cohésion sociale dans les régions en crise» 

Numéro CRIS : NDICI AFRICA/2022/43718  

Référence opérationnelle OPSYS: ACT-60919 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative ‘Team 

Europe’ 

Non 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action se déroulera dans la République du Cameroun (national, avec un focus spécial sur 

les régions du Nord-Ouest et Sud-Ouest, et lorsque cela est pertinent, dans les régions 

voisines confrontées à des déplacements forcés de populations à cause de la crise) 

4. Document de 

programmation 
Programme Indicatif Multi-annuel (PIM) pour la période 2021-2027 au Cameroun, Annual 

Action Plan Fiche N° 1/2022 

5. Lien avec les 

objectifs du (ou des) 

PIP (s) /résultats 

attendus concernés 

Le Programme indicatif multi-annuel 2021-2027 (PIM Cameroun) définit trois 

domaines prioritaires: i) la gouvernance, la démocratisation, la paix et la stabilisation; ii) la 

croissance inclusive, l’emploi durable et le développement du secteur privé; et iii) le pacte 

vert, le développement durable et l’action pour le climat.  

Cette action se focalise principalement sur la mise en œuvre du domaine prioritaire nº 1 

« Gouvernance, démocratisation, paix et stabilisation » (notamment les secteurs 1.2. « 

Construction de la paix et stabilisation, en particulier dans les zones en crise » et 1.3. 

« Démocratie, respect des droits humains et égalité de genre »), tout en contribuant 

également au domaine prioritaire 2 (en particulier le secteur 2.1. «Formation 

professionnelle et entreprenariat pour des emplois décents») et à la mobilisation des 

mesures d’appui à la société civile. 

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_1&format=PDF

